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Introduction 

Le birman est la langue maternelle de 25 à 30 millions de locuteurs. 
Cette langue de la famille tibéto-birmane est presque exclusivement parlée 
en Birmanie. Elle peut être caractérisée comme une langue tonale à tendance 
isolante et monosyllabique, de type (SO)V. 

Une des particularités du birman est la place importante de la 
modalité dans la grammaire de la langue. Ainsi, pour être complet, le 
syntagme verbal requiert la présence d’une particule sélectionnée parmi un 
jeu restreint de morphèmes, qui tous relèvent du domaine de la modalité. En 
outre, la modalité est présente dans différentes constructions comme la 
subordination ou la nominalisation (cf. exemples 1 & 2). 

Les énoncés (a) et (b) de l’exemple (1) montrent que le morphème 
reliant une proposition relative au syntagme nominal qu’elle détermine est 
marqué pour la réalisation de l’événement — en (a) — ou l’éventualité de 
celui-ci — en (b)—, soit la modalité REALIS ou IRREALIS1. 

 
 

 

 

                                                 
1 Liste des abréviations utilisées :  
ASS assertif 
AUX auxiliaire 
CC concomitant 
CLF classificateur 
DEM démonstratif 
DIR directionnel 
EXCL exclamatif 
F.P. femme parlant 
H.P. homme parlant 
INACC inaccompli,  

IR irréalis  
NEG négation  
NOM nominalisateur 
PARF. parfait 
PDS particule discursive 
PL pluriel 
POL politesse 
PP particule de 
proposition 
PROB probabilité 
PTC particule  

PV particule verbale  
PVF particule verbale 
finale 
QUOT quotatif (discours 
rapporté) 
R. réalis 
REL relateur 
S. source (« sujet », 
ablatif) 
SG singulier 
SPT spatio-temporel 
SUB subordonnant 
term. aspect terminatif 
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De même, les deux nominalisateurs /Ta/ et /Ma/ présentés dans les 

énoncés (2a) et (2c) sont marqués respectivement pour les modalités REALIS 
et IRREALIS. D’autres en revanche ne véhiculent aucune information modale. 
C’est le cas du nominalisateur /chêq/ qui apparaît dans l’exemple (2b). 

 
 

Devant l’importance de cette notion en birman, il nous a semblé pertinent 
d’étudier l’expression de la modalité dans cette langue. 

L’enquête linguistique dont il va être question ici est le résultat d’un 
travail de terrain effectué en Birmanie entre 1998 et 2002. Durant cette 
période, nous avons séjourné à quatre reprises dans ce pays — durée des 
séjours comprise entre un et trois mois — pour y collecter des informations 
sur la langue auprès de locuteurs natifs. Nos deux derniers séjours ont été 
consacrés plus particulièrement à l’étude de l’expression de la modalité en 
birman.  

Pour cette enquête, nous avons utilisé une méthode de type 
« empirico-inductive » qui donne la priorité aux faits sur les constructions 
intellectuelles, par opposition à une méthode de type hypothético-déductive. 
Cette méthode de travail est caractéristique de la linguistique de terrain2 ; le 
linguiste cherche à développer la compréhension d’un phénomène à partir 
des faits recueillis plutôt que la validation d’une hypothèse théorique par la 
confrontation avec des données langagières. Cette méthode n’exclut 
cependant pas une bonne connaissance théorique du sujet étudié.  
                                                 
2 La linguistique de terrain peut être définie comme l’activité de décrire et de documenter 
des langues peu ou pas décrites par le biais d’enquêtes menées auprès de locuteurs natifs 
(cf. Craig, 1979 : 4). 
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Ce type de recherche sur une langue « exotique » peu (ou pas) 

décrite implique par ailleurs une approche qualitative plutôt que quantitative 
dans la mesure où le chercheur n’a pas à sa disposition suffisamment de 
données linguistiques représentatives des faits de la langue. 

La première partie de cet article sera consacrée à définir l’objet de 
notre étude à savoir le birman vernaculaire parlé en Birmanie Centrale, 
c’est-à-dire dans une région située entre Yangon (ou Rangoun) et Mandalay 
(cf. carte). Dans un deuxième temps, nous essaierons de rendre compte des 
différents éléments qui ont conditionné l’élaboration de notre corpus, pour 
enfin nous attacher à en décrire le contenu. 

 
Carte de la Birmanie 
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1 Définir l’objet d’étude : le birman vernaculaire de 

Yangon 

1.1 Langue littéraire vs langue vernaculaire 

1.1.1 Distinction entre les deux idiomes 

 
Le  birman est écrit depuis la fin du 12e siècle et possède un système 

d’écriture qui lui est propre. Cette langue littéraire, contrairement à la 
langue vernaculaire, a très peu évolué entre le 15e et le début du 20e siècle 
(cf. Allott, 1985 : 135). Et si l’on se réfère aux témoignages des 
Occidentaux en poste en Birmanie aux 19e et 20e siècles, la langue littéraire 
(ou écrite) et la langue vernaculaire (ou parlée) étaient nettement  distinctes 
et ce, de façon plus marquée qu’elle ne l’est aujourd’hui. En effet, l’arrivée 
et le développement des médias (presse, radio, télévision...) ont contribué à 
ce que la langue littéraire se rapproche de plus en plus de la langue 
vernaculaire. 

Malgré tout, la distinction entre les deux langues est aujourd’hui 
toujours perceptible, et les domaines d’utilisation assez nettement 
différenciés. Tout document écrit doit l'être en langue dite « littéraire » qu’il 
s’agisse de discours officiels, d’écrits administratifs, de romans, mais aussi 
de la presse et des panneaux de signalisation. Il y a cependant quelques 
exceptions à cette règle : les bandes dessinées, la transcription d’entretiens 
oraux (interviews), les dialogues des textes littéraires et certains romans3, 
sont écrits en langue vernaculaire. 

Langue littéraire et langue vernaculaire diffèrent essentiellement au 
niveau du système de particules grammaticales : marques verbales de fin de 
phrase, marques syntaxiques et connecteurs. (cf. exemple (3)). La langue 
littéraire a, par ailleurs, un système grammatical plus nuancé et donc 
morphosyntaxiquement plus riche comme cela a été noté par Bernot (cf. 
aussi Allott, 1985 : 135) : 

La langue écrite dispose, d’une manière générale, d’articulations 
grammaticales plus nuancées, donc d’un plus grand nombre de 
monèmes pour marquer ces articulations ; des monèmes 

                                                 
3 Les années 70 virent la naissance d'un mouvement littéraire prônant une littérature en 
langue « parlée » (ou vernaculaire), accessible à un plus grand nombre. Originaire de 
Mandalay (Birmanie centrale), ce mouvement à vocation populaire n'a pas eu l'audience 
souhaitée au sein du grand public, quoique quelques auteurs écrivent aujourd'hui encore des 
romans, ou des nouvelles en langue vernaculaire. L’un des textes de notre corpus (B2) est 
issu de ce mouvement littéraire (texte de Daw A Ma). 
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grammaticaux sont communs à la langue écrite et à la langue parlée, 
certains se correspondent d’un style à l’autre, mais leur forme diffère 
légèrement ; enfin certains sont propres à l’un ou l’autre style et ces 
derniers sont plus nombreux en langue écrite. (Bernot, 1980 : 16)  

Dans l’exemple (3), les morphèmes grammaticaux qui n’ont pas la 
même forme dans l’une et l’autre langue apparaissent en gras.  

 
 

1.2 Diglossie ou registre ? 

 
Le statut dominant de la langue littéraire par rapport à la langue 

vernaculaire pourrait faire penser à une situation de diglossie4. Mais, il ne 
s’agit pas à proprement parler de deux langues distinctes, la différence 
relevant plutôt d’une variation de registre. 

En effet, toute personne, même si elle n’a pas été scolarisée, 
comprend la langue littéraire, cette dernière étant largement diffusée par les 
médias, à la télévision, par exemple, où les programmes d’information 
comme le journal, la météo — tout comme les nombreux discours officiels 
retransmis — sont « récités » en langue littéraire (Allott, 1985 : 136). 

 

1.2.1 Variation régionale 

Le deuxième point nécessitant que nous définissions précisément 
l’objet de notre étude est l’existence de variations régionales. Le birman, 
comme toute langue parlée sur un grand territoire, est constitué de plusieurs 
dialectes. Si certains n’affichent que des différences lexicales avec le parler 
« standard » de la capitale, d’autres en revanche se distinguent par un 
système phonologique, voire morphosyntaxique différent. C’est ainsi que 
l’on note des différences dans l’utilisation des pronoms parmi les dialectes 
de la vallée centrale. Les locuteurs de Mandalay5 ont un emploi plus 

                                                 
4 Sur la définition de la diglossie, on peut se reporter à Blanchet (2000 : 130). 
5 Ancienne capitale royale, Mandalay est aujourd’hui la deuxième ville du pays après 
Yangon la capitale. Toutes deux sont situées sur le fleuve Irrawaddi, voie navigable de 
grande importance qui traverse le pays du nord au sud. 
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généralisé des pronoms masculins de première et deuxième personnes, leur 
dialecte ne possédant pas autant de formes que celui de Yangon, comme le 
montre le tableau (1). 

 
Tableau 1 : Pronoms de première personne et deuxième personne 

dans les dialectes de Yangon et de Mandalay 
 

 
 
En revanche, dans les dialectes des régions excentrées (Arakan, 

Tenasserim) ou géographiquement isolées (lac Inlé), les différences sont 
plutôt d’ordre phonétique ou grammatical. L’arakanais par exemple, qui est 
parlé à l’ouest du pays à la frontière avec l’Inde et le Bengladesh, a conservé 
des phonèmes disparus dans le parler « standard », comme la vibrante roulée 
/r/. Il a aussi conservé l’emploi de morphèmes subordonnants dans des 
suites de verbes, étape préalable aux grammaticalisations que connaissent 
les dialectes du centre de la Birmanie.  

L’exemple (4) présente en (a) et (b) respectivement, un énoncé de 
birman « standard » tel que parlé à Yangon et son équivalent en dialecte 
arakanais6. En (a), le verbe « réparer » /pyu£ pyiN/ est directement suivi 
du verbe « poser, mettre » /`tha/ qui s’est grammaticalisé en morphème 
aspectuel résultatif, comme dans d’autres langues de la région7. En 
revanche, dans l’énoncé arakanais de même sens proposé en (b), le 
morphème subordonnant /lo£/ est inséré entre le verbe principal et le verbe 
« poser ». 

 

                                                 
6 L’exemple (4b) est emprunté à Okell (1995 : 23). 
7 Sur la grammaticalisation du verbe « poser, mettre » T,: /tha’/ en birman, on peut se 
reporter à Bernot (1980 : 311-14), Vittrant (2004 : 209) ; sur la grammaticalisation du verbe 
apparenté signifiant « poser, mettre » dans d’autres langues de la famille, on peut consulter 
Matisoff (1991 : 396), Björverud (1998 : 83), Hansson (1985 : 303), DeLancey (1991 : 9). 
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Après ces quelques précisions sur l’objet de notre étude — à savoir 

le birman vernaculaire parlé dans la vallée centrale —, nous pouvons 
maintenant nous intéresser aux données collectées. 

 

2 Choix du type de données et des sources utilisables 

2.1 Les contraintes de la recherche 

2.1.1 Importance du thème de recherche 

La collecte des matériaux linguistiques nécessaires à une étude 
linguistique dépend bien sûr du but que l’on s’est fixé, lequel déterminera 
aussi les méthodes à utiliser. Il est évident qu’une étude phonétique ou 
phonologique ne nécessitera pas le même type de données qu’un travail sur 
la syntaxe ou la pragmatique. Dans le premier cas, un enregistrement de 
mots isolés pourra constituer une première étape tout à fait appropriée. Mais 
un tel corpus ne serait d’aucune utilité pour étudier la structure 
informationnelle de la langue. 

 

2.1.2 Importance de la structure de la langue 

De plus, la structure de la langue étudiée peut, elle aussi, 
conditionner le type de données à collecter. Si l’on envisage le cas qui nous 
occupe, à savoir l’étude des expressions modales, une analyse syntaxique 
des données recueillies s’impose, ce qui implique un travail sur des phrases 
plutôt que sur des mots isolés. Or en birman, les phrases sont souvent 
constituées d’un syntagme verbal unique sans aucune référence explicite 
aux arguments. De ce fait, elles sont difficilement compréhensibles hors 
contexte. En d’autres termes, et c’est ce qui est illustré par les exemples (5) 
et (6), dans une phrase verbale, la présence des arguments est optionnelle ; 
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plus exactement, elle est liée à l’accessibilité au référent8 qu’ils représentent. 
Si le référent est « actif » (au sens de Lambrecht 1994), c’est-à-dire s’il a 
déjà été exprimé linguistiquement et est donc identifiable9, il ne sera pas 
nécessaire de le faire apparaître à nouveau. 

Des énoncés comme (5), qui ne donnent aucune information lexicale 
ou grammaticale concernant l’argument à l’origine de l’action, sont très 
fréquents en birman. Pour entreprendre l’analyse syntaxique (et sémantique) 
d’un énoncé, il est donc nécessaire de prendre en compte le contexte 
situationnel, c’est-à-dire les informations données par les énoncés 
précédents.  
 

 
 

L’exemple (6) est composé de deux phrases successives, extraites 
d’un récit enregistré en 1999 ayant trait aux légendes attachées à une 
montagne sacrée de Birmanie, le mont Popa. L’informateur raconte la 
légende d’un forgeron très puissant nommé Tindé, dont la puissance 
semblait menacer le roi de la région. Assassiné par ce dernier, Tindé devient 
alors un nat, c’est-à-dire un esprit tutélaire, une divinité locale à vénérer. 
Dans l’énoncé (6a), Tindé est exprimé par le pronom de 3e personne /¢u/, 
lequel apparaît dans la première proposition. En revanche, la deuxième 
proposition ne contient aucune indication linguistique — ni pronom 
anaphorique ni marque verbale de personne — faisant référence à Tindé. De 
même, en (6b), la proposition principale en fin d’énoncé ne contient aucune 
information explicite sur les protagonistes engagés dans l’action de « tuer ». 
Mais la présence dans la proposition circonstancielle précédente de 
l’expression lexicale « le roi » et du pronom de 3e personne marqué comme 
objet par le morphème /Ko/ permet de reconstruire la situation et de 
comprendre par déduction que le roi a tué Tindé. 

                                                 
8 Une entité (ou une proposition) a le statut de référent dans le discours si le locuteur 
considère qu’elle est connue de son interlocuteur, qu’elle fait partie du background 
(énoncés antérieurs, situation socioculturelle...) au moment de l’énonciation (cf. Lambrecht, 
1994). 
9 Sur les notions d’identifiabilité et d’accessibilité, se reporter à Lambrecht (1994 : 76-77, 
93).  
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En résumé, un corpus d’énoncés isolés n’est pas exploitable pour une 

recherche se situant à l’intersection de la syntaxe et de la sémantique, 
comme celle dont il est question dans cet article. 

2.1.3 Nécessité d’avoir recours à des sources extérieures  

Une troisième contrainte conditionne le contenu du corpus d’étude. 
Elle peut paraître évidente, mais il me semble nécessaire de la rappeler ; 
c’est l’appartenance ou non du chercheur à la communauté linguistique de la 
langue qu’il étudie. En effet, un chercheur ne travaillant pas sur sa langue 
maternelle, ne peut se servir de sa compétence linguistique pour valider ses 
hypothèses. Dès lors, une méthode basée sur l’introspection est exclue dans 
une telle situation, et le chercheur, obligé de faire appel à des sources 
extérieures, constitue un corpus10 de fait. 

2.2 Les sources utilisables 

 
Différentes sources sont utilisables par le chercheur qui n’est pas 

locuteur natif de la langue qu’il étudie, lorsqu’il souhaite collecter des 
données langagières et constituer son corpus d’étude. D’une manière 
générale, s’il étudie une langue écrite, il sélectionnera des textes sur les 
sujets qu’il jugera en adéquation avec son étude. S’il s’intéresse à une 
langue à tradition orale ou à une langue vernaculaire, il aura recours à des 
enregistrements sonores. 

Pour notre étude des expressions modales en birman vernaculaire, 
trois sources d’information se sont révélées utilisables : (1) l’enregistrement 
de locuteurs birmans, (2) des textes utilisant la langue vernaculaire, et (3) 
bien sûr l’élicitation, c’est-à-dire des enquêtes auprès de locuteurs natifs. 

                                                 
10 Quelle que soit la définition du mot « corpus » que l’on adopte, elle implique toujours 
une « collection de données langagières » que celles-ci soient sélectionnées et organisées 
pour servir d’échantillon de langue (cf. Habert et al., 1997 : 144) ou sélectionnées en 
fonction de la représentativité des faits à illustrer (Hug, 2002 : 14). 
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2.2.1 Enregistrements  

Plusieurs heures d’enregistrement de type « observation 
participante »11 ont été collectées. Ce corpus n’a été que partiellement 
dépouillé, et une quinzaine de minutes d’enregistrement seulement ont pu 
servir à notre enquête. Le dépouillement d’un corpus oral est excessivement 
long et coûteux. Veronis (2004 : 9) évalue à 40 heures de travail la 
transcription orthographique d’une heure d’oral sur la parole simple et 
considère que ce temps peut être doublé ou triplé lorsque les conditions 
d’enregistrement ne sont pas satisfaisantes12. Notre expérience nous incite à 
ajouter que ce temps augmente de façon inversement proportionnelle à la 
connaissance que l’on a de la langue étudiée : le traitement des données 
langagières d’une langue sans tradition écrite et / ou peu décrite 
(transcription phonologique, découpage morphologique, analyse syntaxique, 
catégorisation) prendra plus de temps que celui des données d’une langue 
connue, écrite et déjà bien décrite.  

Notre corpus a été transcrit de la façon suivante (cf. Figure 1). Le 
birman, étant une langue écrite, la première ligne est une transcription 
orthographique. Elle est suivie de sa transcription phonologique, du 
découpage morphologique, de la glose par morphème, et enfin de la 
traduction de l’énoncé. 

 
Figure 1: Traitement des données collectées, transcription du corpus 

 
 

2.2.2 Textes en langue vernaculaire 

Les documents écrits en langue vernaculaire ont constitué une 
deuxième source exploitable pour notre corpus d’étude. Ils sont, rappelons-

                                                 
11 Ma participation se résumait le plus souvent à introduire le sujet de discussion, voire à 
acquiescer lorsque j’étais sollicitée par l’(les) autre(s) participant(s) à la situation 
d’interlocution. 
12 Chafe et al. (1991) considèrent pour leur part que six heures de travail sont nécessaires à 
la transcription d’une minute de parole en anglais américain, si à la transcription 
orthographique on ajoute des informations prosodiques tels que les mouvements intonatifs 
ou l’allongement des syllabes. 
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le, peu nombreux et d’emploi très circonscrit : dialogues dans les romans, 
interviews dans la presse, nouvelles d’un genre littéraire particulier, et des 
bandes dessinées (cf. Annexe 1). 

2.2.3 Enquêtes linguistiques 

La dernière source d’information extérieure utilisée pour constituer 
ce corpus d’étude est la compétence linguistique de locuteurs natifs. Nous 
avons ainsi effectué des enquêtes linguistiques semi-directives et directives 
—avec questions ouvertes et questions à choix limité respectivement — 
dont le but principal était de vérifier la validité générale des données 
précédemment recueillies. Ces enquêtes nous ont permis d’obtenir des 
informations qui n’apparaissaient pas dans les enregistrements ou dans les 
textes collectés, mais que nous estimions nécessaires à la compréhension du 
phénomène étudié, comme par exemple le classement des différentes 
expressions modales exprimant une probabilité (cf. exemple (7)).  

Les énoncés de l’exemple (7) contenant des expressions modales 
épistémiques, ont été classés par nos informateurs selon leur degré de 
probabilité, i.e. du moins sûr au plus sûr.  

 
 
 
Ces enquêtes linguistiques participent pour une part non négligeable 

à la constitution de notre corpus d’étude. 
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3 La constitution d’un corpus pour l’étude de la 

modalité en birman vernaculaire 
 

Après avoir évoqué les conditions préalables à une enquête linguistique de 
terrain, les contraintes pesant sur l’élaboration d’un corpus et les possibilités 
offertes au chercheur pour son étude, intéressons-nous maintenant à la 
constitution du corpus proprement dit. 
 

3.1 Corpus et représentativité 
 

Notre recherche portant sur le birman vernaculaire, notre corpus 
devait refléter au maximum les habitudes langagières des Birmans en 
général, et non celles d’un individu en particulier. Il s’agissait non pas de 
décrire les faits linguistiques étudiés à partir de l’idiolecte d’un individu, 
mais d’essayer de rendre compte de la langue parlée aujourd’hui à Yangon, 
et plus généralement dans la vallée centrale ; les sources d’information 
utilisées pour ce corpus devaient donc être variées. 

Il est difficile de sélectionner un public objectivement représentatif 
de la population étudiée, mais on peut supposer que si, avec des personnes 
sociologiquement différentes, on obtient des résultats convergents, une 
extrapolation à l’ensemble de la communauté linguistique étudiée n’est pas 
déraisonnable. Nous avons donc travaillé avec des informateurs d’âge et de 
sexe différents, issus de milieux socioprofessionnels assez divers, de façon à 
ce que l’échantillon des locuteurs interrogés ait un certain degré de 
représentativité. Mais nous n’irons pas jusqu’à prétendre avoir constitué un 
corpus de référence au sens défini par Sinclair (1996)13. 

 
 
 
 

                                                 
13 Sinclair (1996 : 10) cité par Habert et al. (1997 : 144) : « Un corpus de référence est 
conçu pour fournir une information en profondeur sur une langue. Il vise à être 
suffisamment étendu pour représenter toutes les variétés pertinentes du langage et son 
vocabulaire caractéristique, de manière à servir de base à des grammaires, des dictionnaires 
et d’autres usuels fiables ». 
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3.2 Incidence de certains facteurs sur l’enquête 

En effet certains facteurs sociaux, psychologiques ou autres, peuvent 
gêner l’enquête linguistique, voire en fausser les résultats (cf. Hug, 
2002 : 27 sq.)14. 

Peuvent ainsi perturber le déroulement et / ou le résultat de 
l’enquête :  

(1) la position de l’enquêteur dans la communauté linguistique qu’il 
étudie, ou les relations qu’il entretient avec ses informateurs 

(2) le niveau d’éducation des locuteurs interrogés   
(3) la situation politique du pays dans lequel est parlée la langue 

étudiée. 
Si d’autres facteurs peuvent eux aussi avoir une incidence sur 

l’enquête, nous nous contenterons d’illustrer ces trois-là car ils 
correspondent à des situations auxquelles nous avons été confrontée durant 
cette étude. 

 

3.2.1 Le contexte social 

La société birmane, traditionnelle et bouddhiste à 95 %, n’accorde 
pas une place égale aux hommes et aux femmes, et les situations de contacts 
entre ces deux groupes de population sont relativement réglementées. Par 
ailleurs, le contact de la population locale avec des Occidentaux en dehors 
des circuits touristiques relève encore du domaine de l’extra-ordinaire. Le 
pays ne s’est ouvert que récemment aux étrangers, et ces derniers, peu 
nombreux, jouissent d’un certain prestige auprès de la population locale. 

Nous avons ainsi majoritairement établi des contacts avec des 
informatrices, et notre accès à la population masculine n’a pu se faire qu’au 
travers d’un cadre très formel, c’est-à-dire à l’occasion de cours individuels 
de birman, de visites répétées ou de séjours prolongés dans un même 
établissement, hôtel ou restaurant par exemple.  

En outre, il ne nous a pas toujours été facile d’établir un rapport de 
confiance exempt de toute « autorité » liée au statut d’Occidentale. Or, si 
l’on souhaite éviter les réponses polies et arrangeantes d’un informateur qui 
ne veut pas déplaire ou froisser son interlocuteur étranger, il est important 
d’avoir développé une relation de confiance, voire d’égalité. L’anecdote 
suivante est révélatrice d’une part de l’importance du statut social d’un 
Birman au sein de sa famille et plus généralement de la société, et d’autre 

                                                 
14 Hug (2002 : 27 sq.) cite comme « facteurs de perturbation multiples risqu[ant] de fausser 
les résultats [d’une enquête d’usage] », les relations entre enquêteur et enquêté, le passé 
social personnel des informateurs, la formulation et l’ordre des questions, la pression de la 
norme, etc. 
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part, de la faculté d’adaptation langagière  de certains autochtones face à un 
enquêteur étranger. 

Moe Moe Oo est une couturière birmane d’une trentaine d’années. 
Fille aînée et célibataire, elle subvient aux besoins de sa mère et de 
l’une de ses sœurs.  

Lors de mon dernier voyage, elle m’a accompagnée dans un 
périple à travers la Birmanie Centrale. Nous avons passé une semaine 
ensemble durant laquelle nous communiquions principalement en 
birman. Au cours de nos conversations, j’ai généralement eu recours 
aux pronoms personnels les plus neutres du point de vue du statut 
social, à savoir /cæma£/ (1ère pers.sg.-Femme Parlant (F.P.)) et /ÒiN/ 
(2e pers.sg.-F.P). Moe Moe Oo faisait de même. Cependant, quelques 
jours après notre retour, elle me fit la réflexion suivante : « Ma mère 
n’est pas contente, car depuis mon retour, je dis /cæma£/ quand je lui 
parle ». 

Or, avant notre périple, Moe Moe Oo employait couramment le 
terme de parenté /¢æ`mi/ « fille » comme pronom de première 
personne (cf. exemple (8) ci-dessous). Ce terme, à la différence de 
/cæma£/, reflète la volonté du locuteur de se positionner comme 
inférieur et respectueux vis-à-vis de son interlocuteur (sans 
nécessairement faire référence à la relation filiale que dénote le 
terme). L’emploi de /cæma£/ par Moe Moe Oo a donc été considéré 
par sa mère comme irrespectueux. Cette utilisation outrancière du 
terme neutre s’était clairement développée à mon contact. En effet, 
tant ma connaissance imparfaite du système pronominal birman15 que 
ma difficulté à me positionner dans la société birmane et à utiliser 
comme pronoms personnels des termes de parenté ou des titres 
honorifiques, ont incité Moe Moe Oo à simplifier son discours et à 
employer de façon systématique les pronoms neutres que je 
connaissais bien. 

 
 
En résumé, la place attribuée par la société à l’enquêteur conditionne 

en partie ses rapports avec les enquêtés, et cela peut modifier la 
représentativité du corpus. 

 
                                                 
15 Ce système que nous avons esquissé dans le tableau (1), est complexe. Outre le sexe du 
locuteur, il prend en compte son statut social et son âge. Noms propres, termes de parenté et 
titres honorifiques peuvent aussi servir de pronoms personnels. 
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3.2.2 Le contexte éducatif ou la pression de la norme  

Un deuxième facteur perturbateur réside dans le niveau de 
scolarisation ou d’éducation des locuteurs interrogés. Il conditionne souvent 
la perception que ces derniers ont de leur langue. La pression de la tradition 
grammaticale est très forte, et les enquêtes linguistiques que j’ai effectuées 
auprès de Birmans éduqués se sont souvent révélées très difficiles à mener. 
Dans un pays où l’enseignant a un statut de « Maître » et les élèves celui de 
« disciple », il est impensable de remettre en cause la parole enseignée et de 
contester par exemple la validité des catégories grammaticales utilisées par 
les érudits birmans et héritées de la grammaire pali.  

De plus, ces informateurs éduqués sont souvent familiers de langues 
occidentales comme l’anglais voire le français, et de la terminologie 
grammaticale qu’elles utilisent. Interrogés sur des faits de leur langue, ils 
ont facilement tendance à leur appliquer une terminologie familière à 
l’enquêteur. Il n’est donc pas rare d’entendre un Birman érudit parler de 
marqueur du « prétérit » ou de « passé composé» en birman, langue qui 
n’exprime pas morphologiquement le temps. 

 
L’exemple (9a) illustre l’absence de morphème spécifique à 

l’expression de temps présent ou passé. Le syntagme verbal de cet énoncé 
est composé d’un verbe invariable et d’une particule modale REALIS 
indiquant un procès avéré (présent ou passé). Le SV de l’exemple suivant 
(9b) contient en plus la particule verbale (PV) /khê£/. Bien que la 
traduction puisse donner à penser que cette particule marque le passé, il n’en 
est rien. La PV /khê£/ apparaît en effet dans des énoncés faisant référence à 
une situation hypothétique comme en (9c), dans des énoncés impératifs 
comme en (9d), et ne peut de ce fait être considérée comme marqueur du 
passé. Elle peut également avoir un sens spatial — éloignement par rapport 
au centre déictique — comme en (9d). 

En d’autres termes, la PV /khê£/, quoique souvent qualifiée par des 
locuteurs birmans érudits de morphème du passé, ne marque en fait qu’une 
distance, un déplacement (Bernot, 1980 : 228). Celui-ci peut être spatial, 
comme dans l’exemple (9d) ou temporel comme dans les exemples (9b) et 
(9c). 
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3.2.3 Le contexte politique 

Le troisième élément « perturbateur », qui s’est avéré pertinent pour 
cette étude sur le birman vernaculaire, est la situation (géo-)politique du 
pays dans lequel l’enquête a été menée. Poser des questions dans un pays où 
la liberté d’expression est restreinte peut se révéler très délicat. Il faut à la 
fois rassurer les autorités sur le caractère anodin et purement linguistique 
des questions posées, et rassurer les enquêtés sur l’utilisation qui sera faite 
de leurs réponses enregistrées. 
 
 
 

3.3 Déroulement de l’enquête : procéder de manière 
« intégrée »  

 
Psychologues et sociologues font généralement précéder leurs 

enquêtes d’une pré-enquête. Celle-ci doit leur permettre de définir les 
problèmes posés par le thème sur lequel ils souhaitent travailler. Dans les 
enquêtes linguistiques, la problématique à étudier est souvent bien définie ; 
la pré-enquête contribue alors à affiner la formulation (longueur des 
questions, clarté de l’expression). 
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3.3.1 Première étape : la pré-enquête 

Dans le cas d’une enquête de terrain sur une langue peu décrite, il 
peut s’avérer utile de procéder à une pré-enquête sur le thème étudié, c’est-
à-dire de travailler sur le contenu des enquêtes directives à effectuer, en 
utilisant par exemple un questionnaire préparatoire. 

Ainsi, notre travail sur la modalité en birman a débuté par 
l’élaboration d’une liste de phrases françaises contenant des expressions 
modales que nous avons ensuite soumise à des informateurs birmans. Le but 
de ce questionnaire préparatoire était triple :  

(1) se faire une idée de la manière dont les Birmans expriment les 
notions de possibilité, d’obligation, de probabilité, et évaluent leurs dires 
(modalité axiologique), par le biais des traductions fournies par nos 
informateurs. 

(2) obtenir un relevé (non exhaustif) des expressions modales 
possibles dans cette langue, ainsi qu’une liste des formes à rechercher dans 
un corpus d’énoncés attestés. 

(3) aider à la formulation d’un questionnaire d’enquête 
complémentaire des données collectées. 

 

3.3.2 Deuxième étape : constitution du corpus d’étude 

Indépendamment du questionnaire préparatoire, nous nous sommes 
attachée à circonscrire notre corpus d’étude, en essayant de lui donner une 
certaine représentativité des habitudes langagières des Birmans. Pour ce 
faire, nous avons constitué trois sous-ensembles de données, chacun avec sa 
propre spécificité. Le premier de ces corpus spécialisés contenait des 
enregistrements sonores de différents locuteurs (corpus A). Le second était 
constitué de documents écrits en langue vernaculaire — deux bandes 
dessinées et une nouvelle (corpus B). Le troisième résultait d’un travail 
d’élicitation comprenant des énoncés forgés et des données recueillies au 
cours d’enquêtes de contre-vérification (corpus C) — l’ensemble de ces 
trois corpus spécialisés pouvant être considéré comme ayant la 
représentativité nécessaire à une étude sur le birman vernaculaire. 

 

3.3.3 Troisième étape : analyse des faits  et recherche théorique 

La troisième étape de cette étude linguistique a consisté en un 
dépouillement  minutieux et une analyse générale des données. Ces deux 
opérations, effectuées en collaboration avec des informateurs birmans, ont 
été suivies d’une recherche systématique dans les corpus A et B des formes 
modales répertoriées à l’aide du questionnaire préparatoire. 
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Parallèlement à ce travail, nous avons recherché un modèle théorique 

permettant de rendre compte des nombreuses formes modales du birman, 
mais aussi de leur interaction avec les autres morphèmes du système verbal. 
Notre choix s’est porté sur la grammaire fonctionnelle de Dik (1997) et son 
modèle hiérarchisé de la phrase. Cependant la confrontation des faits du 
birman avec ce modèle théorique nous a incitée à modifier ce dernier. Nous 
avons ainsi modifié le niveau d’intervention de certaines modalités, 
considérant que l’obligation et la permission par exemple n’impliquaient pas 
la participation des actants du procès au même titre que la capacité et le 
désir. Par ailleurs, au niveau de la proposition, nous avons distingué deux 
types de modalités, i.e. les modalités épistémiques et les modalités 
factuelles. En dernier lieu, nous avons souhaité intégrer les modalités de 
phrase (ou modalités énonciatives) en créant un cinquième niveau énonciatif 
(cf. Vittrant, à paraître). Ces modifications sont résumées dans le tableau (2) 
présentant la hiérarchisation des notions modales dans l’énoncé. 

 
Tableau 2 :  

Récapitulatif des différentes modalités et des niveaux auxquels elles 
interviennent 

 
Dik Notre modèle 

± Potentialité Inhérente Niveau 
(A) Capacité, Désir 

1 

± « déontique » Niveau 
(B) Possibilité, Obligation 

« épistémico-factuel » 

2 

Niveau 
(C) Modalités Epistémiques 

Degrés de 
probabilité 

Factualité 
(« actuality ») 
 • REALIS 
 • IRREALIS 

Polarité 

 • Négation 

« Subjectif » 

Modalités Évaluatives Modalités Évidentielles 

3 Niveau 
(D)  

APPRECIATIVE VALEUR DE 

VERITE 
(directe)  
MIRATIF 
TESTIMONIAL 
Etc. 

(indirecte) 
QUOTATIF  
Etc. 

« Enonciatif » (4) Niveau 
(E) DECLARATIVE 

(Assertive) 

INTERROGATIVE  

 

IMPERATIVE EXCLAMATIVE 
(expressive) 

POLITESSE 
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3.3.4 Quatrième étape : l’élicitation 

 
Enfin, un corpus si vaste soit-il, ne permet pas toujours au linguiste 

de se procurer des faits linguistiques nécessaires à l’analyse du phénomène 
étudié. Il peut alors avoir recours à l’élicitation pour pallier les manques de 
son corpus d’énoncés attestés. 

Ainsi, notre corpus (textes et enregistrements) ne contenant pas 
toutes les formes modales répertoriées, nous avons amené nos informateurs 
à construire des exemples contenant les expressions modales listées par la 
pré-enquête mais absentes de notre corpus (A ou B). Nous avons alors pu en 
étudier les caractéristiques sémantiques et syntaxiques. 

Une part importante de notre corpus C est constituée de ces énoncés 
forgés et contextualisés. En effet, à notre demande, les exemples ont 
toujours été fournis avec un contexte énonciatif en raison de la pauvreté des 
informations grammaticales contenues généralement dans un énoncé 
birman.  

Par exemple, l’expression /¢æ lo (lo) `bê/ présentée en (10) 
a été listée lors de notre pré-enquête comme expression conférant à l’énoncé 
une valeur d’incertitude. Cette expression, absente de notre corpus, a 
nécessité le recours à l’élicitation. Nous avons fait appel à nos informateurs 
pour produire des énoncés la contenant. La contextualisation des exemples 
proposés nous a permis de mieux la comprendre16, et d’en faire ressortir les 
différences d’emploi par rapport à d’autres formes modales de sens proche17.  

 
 

 
 
Le contexte d’énonciation donné par notre informateur pour cet 

énoncé est le suivant : « J’ai posé des victuailles sur la table ; je sors de la 

                                                 
16 Selon les exemples, elle a été traduite par les expressions françaises « tout se passe 
comme si », « il semble que » ou « on dirait que ». 
17 Sa valeur de vérité est proche de celle de l’expression « je pense que » [P 
Tx=tÚ /thiN Tê/], nos informateurs utilisant parfois cette dernière pour paraphraser 
la formule sliuliuBè /¢æ lo (lo) `bê/. Il existe cependant une différence 
d’emploi entre ces deux formules ; la présence de sliuliuBè /¢æ lo (lo) `bê/ 
semble impliquer un ressenti du locuteur, une impression qui doit être confirmée ou 
infirmée. En revanche, l’emploi de Tx=tÚ /thiN Tê/ ne dit rien de tout cela. 
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pièce et quand je reviens quelque temps plus tard, il n’y a plus rien. Je peux 
alors faire la remarque ci-dessus. » 

L’autre partie de notre corpus d’élicitation (corpus C) regroupe les 
données collectées par le bais des jugements d’acceptabilité, en utilisant par 
exemple la « falsification » de données. Elles ont servi à vérifier l’analyse 
de certaines expressions modales, validant ainsi nos hypothèses. 

La séquence [V-/yiN/-V], composée d’un verbe redoublé dont les 
deux occurrences sont séparées par un morphème, est l’une des expressions 
épistémiques complexes révélées par notre pré-enquête. Elle n’apparaît qu’à 
un seul endroit dans notre corpus18. Nous avons donc sollicité nos 
informateurs pour la production d’énoncés supplémentaires (cf. exemple 
(11)).  

 
L’examen des différents exemples fournis, a révélé que cette 

expression était régulièrement employée avec la particule verbale finale 
(PVF) IRREALIS /mê/. Nous avons donc souhaité vérifier cette caractéristique 
morphosyntaxique de l’expression, en procédant par falsification. Dans 
l’exemple (12b) la PVF /mê/ a été remplacée par la PVF /Tê/ à valeur 
REALIS. L’énoncé a alors été refusé par nos informateurs. 

 
Par ailleurs, le sémantisme des différents éléments participant de 

cette expression comparé au sens produit par l’expression elle-même, nous a 
incitée à postuler que cette expression à valeur épistémique était une 

                                                 
18 L’exemple de notre corpus n’est cependant pas représentatif de l’emploi le plus courant 
de cette expression . Outre le fait qu’elle y apparaît dans une proposition subordonnée, les 
deux occurrences du verbe redoublé sont toutes deux précédées de la négation. 
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construction syntaxique, au sens défini par Schultze-Berndt (2000 : 24)19 
(voir aussi Goldberg, 1995 : 1, 5), c’est-à-dire une association de mor-
phèmes produisant un sens particulier que l’on ne peut déduire des signifiés 
de chacun des morphèmes présents. Le caractère indécomposable de 
l’expression a été mis en évidence par l’impossibilité d’insérer certains 
éléments sauf à en changer le sens (cf. exemple (13), ce qui confirme notre 
hypothèse. Dans l’énoncé (13a) ci-dessous, il s’agit bien d’une construction 
à valeur épistémique. En (13b), l’ajout de la particule verbale (PV) spatio-
temporelle /Khê£/ ainsi que la présence d’une pause après la particule 
/yiN/, ont pour effet de rendre à chaque morphème son sens originel ; on est 
alors en présence d’une phrase complexe contenant une subordonnée 
conditionnelle introduite par /yiN/. 

 

Conclusion 

Si nous voulions résumer le déroulement de notre enquête, nous 
pourrions dire que nous avons procédé de manière « intégrée » : en partant 
du plus global pour aller vers le plus analytique, c’est-à-dire en partant des 
données les plus complexes que sont les enregistrements, pour finir par des 
enquêtes directives validant les différentes hypothèses émises. Il semble que 
cela soit la meilleure façon de procéder quel que soit le type d’enquête 
menée (cf. Blanchet, 2000 : 41). Cette généralité sur le déroulement d’une 
enquête ne doit pas faire oublier les spécificités liées à l’enquête 
linguistique, les contraintes qui pèsent sur l’élaboration d’un corpus et les 
conditions particulières du travail de recherche sur une langue peu ou pas 
décrite. 

                                                 
19 « Constructions can be defined as patterns which are non-compositional, in the sense that 
the meaning of a complex expression that instantiates this pattern could not be arrived at 
solely by relying on the meanings of its parts, or the meaning of other constructions. In 
other words, if the meaning of a complex pattern expression can only be fully stated with 
reference to the properties of the pattern itself, this pattern has to be recognised as a 
construction in its own right. » 
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Annexes : 

Extrait d’une bande dessinée birmane 

 
 

 

Extrait d’une interview dans un magazine birman 

 
 
 


